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La Saga du territoire : Les friches, une chance pou r l’installation  
 
 
Paule Urbain : 
« Cette nuit, j’ai rêvé d’un pays sans friche, où toute la mosaïque des 
parcelles était cultivée, un monde idéal, me disais-je dans un premier 
temps, puis je me suis dis finalement que ce monde laissait peu de place 
au projet d’entreprise. 
 
Reconquérir une terre en friche, ça donne du panache à un projet 
d’installation, de l’espoir aux générations montantes et de la fierté aux 
anciens. » 
 
 
Réponse de Pierre Angulaire : 
« La reconquête des friches présente de multiples intérêts, économique, 
paysager, lutte contre les risques naturels. 
 
Il est souvent plus facile, pour un candidat à l’installation de trouver une 
unité foncière d’un seul tenant et d’une taille suffisante dans une zone 
laissée à l’abandon, souvent située en piémont d’un massif. Ce type de 
configuration, peut permettre, en outre, grâce à un environnement de 
qualité de développer un point de vente à la ferme et d’orienter 
l’exploitation dans ce sens. 
 
Parce que la reprise de ces parcelles présente un intérêt majeur dans la 
lutte contre le risque incendie, le Conseil Général des Bouches-du-
Rhône favorise la remise en culture de friches par les agriculteurs 
professionnels au travers du Fonds Départemental de Gestion de 
l’Espace Rural. 
 
Il faudra s’assurer que les parcelles concernées ne sont pas classées en 
Espace Boisé Classé et obtenir de la DDAF une autorisation de 
défrichement. 
 
En agriculture biologique, les friches de plus de 3 ans ne nécessitent pas 
de période de conversion, elles peuvent être agrées « Agriculture 
Biologique » dès leur mise en culture. » 
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